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Réunion du Conseil d’administration  
du Mercredi 18 décembre 2024 à 15h00 

Procès-verbal 
 

 
 
Ont participé aux décisions  
 
Collèges des communes affiliées  

 administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, M. 
GUERRA, Mme TRILLES, M. FONTES, M. SAVELLI, Mme JARNOLE, M. RASPEAU, Mme GOUSMAR, 
M. CHARLAS, Mme ARTIGUES.  

 administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. LADEVEZE représenté par M. 
GILLON. Mme NAYA représentée par M. ALENÇON. 

 administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CADAS représenté par Mme GEIL-
GOMEZ ; M. SALAT représenté par M. LEFEBVRE ; Mme DUPRAT représentée par Mme 
JARNOLE ; M. CAMPAGNE représenté par Mme TRILLES. 
 

 
Collège des établissements publics affiliés 

 administrateurs titulaires présents : M. CALAS, M. SIOUTAC. 
 administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant 
 administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

 administrateurs titulaires présents : Néant. 
 administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme RIEU représentée par M. 

GUILLEMET. 
 administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

 administrateurs titulaires présents : Mme DOSTE. 
 administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
 administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

 administrateurs titulaires présents : Mme LUMEAU-PRECEPTIS. 
 administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
 administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme FLOUREUSSES représentée par Mme 

CAMAIN. 
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Informations 
 
Le quorum est caractérisé par 23 administrateurs présents (dont 9 en visioconférence) ou représentés 
par leurs suppléants ou par pouvoir à l’ouverture de la séance.  
M. SAVELLI, s’est connecté en visioconférence après l’ouverture de la séance, avant la présentation du 
rapport concernant le projet d’établissement. 
 
A la demande de la Présidente du CDG31, les personnes suivantes ont apporté une contribution pour 
l’éclairage des débats :  

- M. Laurent DJEZZAR, Directeur Général des Services 
- Mme Laure DOBIGNY, Directrice adjointe Pôles Accompagnement statutaire et Expertise 

juridique, Instances consultatives et Protection sociale 
- M. Denis PAYET, Directeur adjoint Pôles Concours / Administration générale 
- M. Gilbert ROUGE, DRH  
- M. Nicolas DAVELU, Chef de service Affaires juridiques et commande publique 
- Mme Véronique HAITCE, Chef de service Moyens financiers 

 
Mme Sylvie SIRE, Responsable de la Paierie Départementale, était également présente. 
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I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Pierrette JARNOLE, maire de SAINT-PIERRE, est désignée en qualité de secrétaire de séance. 

 
II. Réunion à distance du Conseil d’administration 

 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n° 2014 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial permet conjointement la réunion sur site et 
la réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le règlement 
intérieur du Conseil d’administration (article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en œuvre 
d’un dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats 
vis-à-vis des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni d’un 
enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le procès-verbal soumis à 
l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de la réunion.    
 
La Présidente propose donc préalablement à l’examen de l’ordre du jour d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement en 
présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide d’approuver la mise en œuvre des conditions 
d’organisation de la réunion du Conseil d’administration comme précédemment exposé.  
 
Les administrateurs assistant à la réunion par visioconférence, conformément à leur souhait sont les 
suivants :  
 
Collèges des communes affiliées :  
Mme GOUSMAR, M. SAVELLI, M. RASPEAU, M. CHARLAS, Mme ARTIGUES. 
 
Collège des Etablissements publics affiliés : 
M. CALAS. 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes :  
M. GUILLEMET. 
 
Représentants des établissements publics adhérents :  
Mme DOSTE. 
 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne : 
Mme LUMEAU-PRECEPTIS. 
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III. Procès-verbal du 2 octobre 2024 
 
Le procès-verbal du 2 octobre 2024 a été adopté à l’unanimité des 23 administrateurs présents ou 
représentés à l’ouverture de la séance.  
 

IV. Ordre du jour 
 
 

A. Engagement partenarial entre le CDG31/DRRFP d’Occitanie et de la Haute-
Garonne/Paierie départementale 

 
La Présidente informe que, dans le cadre de la modernisation de la gestion publique locale et de 
l’amélioration de la qualité des comptes, la Direction Régionale des Finances Publiques d’Occitanie et du 
Département de la Haute-Garonne, la Paierie Départementale de la Haute-Garonne et le CDG31 
souhaitent s’engager dans une démarche volontariste visant à accroître l’efficacité des circuits 
comptables et financiers et le service rendu aux usagers, et à renforcer la coopération de leurs services. 
 
Elle précise qu’un état des lieux réalisé par les partenaires et une réflexion sur l’amélioration de la 
qualité d’exécution des missions communes ont permis d’identifier les besoins et les attentes mutuels et 
de définir conjointement les actions à engager et les domaines à prioriser. Les partenaires ont décidé de 
contractualiser leurs engagements réciproques et se fixent une série d’objectifs organisés autour de cinq 
axes majeurs de progrès et actions associées, en matière de gestion publique locale. Ces actions sont 
déclinées comme suit : 
 

Axes Actions retenues 

AXE I AMPLIFIER LES ÉCHANGES ET LES 
RELATIONS ENTRE L’ORDONNATEUR ET 
LE COMPTABLE 

Action : Organisation d’actions de sensibilisation conjointes 

AXE II  AMÉLIORER L’EFFICACITÉ DES 
PROCÉDURES EN OPTIMISANT LA 
CHAÎNE DE DÉPENSE 

Action : Mise en place du contrôle allégé en partenariat (CAP) d’une 
chaîne de dépenses 

AXE III  AMÉLIORER L’EFFICACITÉ DES 
PROCÉDURES EN OPTIMISANT LA 
CHAÎNE DE RECETTE 

Action 1 : Fiabilisation de la comptabilisation des cotisations avec 
ARKETEAM (prise en charge des émargements et rapprochements par le 
CDG31). 
Action 2 : Mise en place d’un partenariat relatif au recouvrement des 
produits locaux 

AXE IV  RENFORCER LA FIABILITÉ DES COMPTES 
ET LA DÉMARCHE DE CONTRÔLE 
INTERNE COMPTABLE ET FINANCIER 

Action 1 : Apurer les comptes d’imputations provisoires 
Action 2 :  Évaluer le contrôle interne financier avec le diagnostic de 
maîtrise des risques 
 

AXE V  OFFRIR UNE MEILLEURE LISIBILITÉ DES 
COMPTES AUX DÉCIDEURS EN 
AMÉLIORANT LA QUALITÉ COMPTABLE 

Action 1 :  Mise en œuvre du Compte Financier Unique (CFU) 
Action 2 :  Présentation de la synthèse de la qualité des comptes devant 
l’assemblée délibérante 

 

La Présidente indique également qu’un bilan annuel réalisé par les partenaires sera établi au moyen de 
tableaux de bord. Ce bilan permettra d’évaluer la progression de chaque action et d’expertiser les 
mesures mises en œuvre. Il pourra permettre également de réorienter ou de compléter les démarches 
entreprises. 

Elle précise également que la durée de cet engagement partenarial est fixée pour une période de 4 ans 
allant du 01/01/2025 au 31/12/2028. 
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La Présidente propose donc d’approuver le projet d’engagement partenarial porté en annexe et de 
l’habiliter à sa signature, en qualité de représentante du CDG31. 
 
La Présidente invite Mme SIRE, Payeur Départemental, à faire part de ses observations. Mme SIRE se 
félicite de ces avancées et des conditions de collaboration avec le CDG31 qui permettent de renforcer la 
fiabilité du suivi des comptes publics en cause, et la rationalisation de la collaboration. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de : 

 d’approuver l’engagement partenarial entre la Direction Régionale des Finances Publiques 
d’Occitanie et du Département de la Haute-Garonne, la Paierie Départementale de la Haute-
Garonne et le CDG31, tel qu’annexé à la présente délibération, 

 d’autoriser la Présidente du CDG31 à signer cet engagement partenarial.  
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B. Adoption du Compte Financier Unique - Modification du Règlement Budgétaire 

Financier 
 

La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que l'article 242 de la loi de finances pour 2019, 
modifié par l'article 205 de la loi de finances pour 2024 précise que les collectivités territoriales, 
adoptent, au plus tard au titre de l'exercice budgétaire 2026, un compte financier unique (CFU), qui se 
substitue au compte administratif et au compte de gestion. 
L'article permet, par ailleurs, aux collectivités n'ayant pas participé à l'expérimentation du CFU sur les 
exercices 2021 à 2023 d'en produire un à compter de l'exercice budgétaire 2024, qui sera présenté en 
2025. 
Le CFU permet de disposer d’une information financière enrichie et plus lisible dans un seul document. 
 
La mise en place du CFU vise plusieurs objectifs : 
 

• favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ; les données d’exécution 
budgétaires et les informations patrimoniales sont présentes au sein d’un même document ; 

• simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable ; le contenu du 
compte a été revu afin de disposer de données clés et d’informations pertinentes (nouveaux 
ratios, rappel des taux d‘impositions, bilan et compte de résultat synthétiques) ; 

• aboutir à une confection 100 % dématérialisée sur l’ensemble de la chaîne ; des contrôles 
automatisés de cohérence sont réalisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 
comptable de la DGFiP, ce qui simplifie les travaux d’ajustement en fin de gestion et améliore la 
qualité des comptes. 
 

En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le CFU 
permettra de mieux éclairer les assemblées délibérantes et pourra ainsi contribuer à enrichir le débat 
démocratique au sein du Conseil d’Administration sur les missions, le financement et les moyens de 
l’établissement. 
 
Pour pouvoir adopter un CFU pour les comptes 2024, les prérequis obligatoires sont validés par le 
CDG31 à savoir :  

- Avoir adopté le référentiel M57 
- Dématérialiser les documents budgétaires au format XML 

 
En effet, la Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que lors de sa réunion du 11 mai 2022, le 
Conseil d’administration a décidé d’approuver la mise en place de l’instruction budgétaire et comptable 
M57 au CDG31 à compter du 1er janvier 2023.  
 
Ce que le CFU apporte dès aujourd’hui 
 

• Une information financière plus simple et plus lisible : un seul document au lieu de deux 
partiellement redondants, et souvent trop volumineux. 

• Une information également enrichie, grâce au rapprochement, au sein du CFU, de données 
d’exécution budgétaire et d’informations patrimoniales, qui se complètent pour mieux 
apprécier la situation financière du budget concerné. 
 

• Le levier d’un travail collaboratif simplifié entre les services de la collectivité et ceux du 
comptable public (dans le respect de leurs prérogatives respectives) pour établir ce document 
commun. Cela contribuera, si nécessaire, à la fiabilisation de la qualité des comptes. 
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Afin de formaliser cette évolution du suivi budgétaire et comptable, le CDG31 doit modifier en 
conséquence le Règlement Budgétaire et Financier adopté par délibération N° 2022-68 en date du 
14/125/2022, à compter du 1er janvier 2025, tel qu’annexé au présent rapport. 

 
La Présidente propose le document modifié annexé à la présente délibération qui ne se substitue pas 
aux dispositions réglementaires et normatives applicables dans ce domaine, mais qui apporte un 
éclairage sur les modalités de gestion budgétaire et comptable au CDG31 par l’exécutif (Présidente du 
CDG31) sous le contrôle de l’assemblée délibérante (Conseil d’administration).  
 
La Présidente invite Mme SIRE, Payeur Départemental, à faire part de ses observations. Mme SIRE 
confirme que cette mise en œuvre par anticipation du CFU est une avancée pour l’établissement qui 
s’inscrit dans le cadre des objectifs de la convention précédemment votée. Elle ajoute que les bonnes 
conditions de collaboration des services du CDG31 et de la Paierie Départementale favorisent cette mise 
en œuvre. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

 d’adopter le Compte Financier Unique à compter de l’exercice comptable 2024 ; 
- d’approuver le règlement budgétaire et financier (RBF) modifié tel qu’annexé à la présente 

délibération.  
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C.  Exécution budgétaire en début d’exercice 2025 : habilitation de la Présidente 
 

La Présidente indique aux membres de l’assemblée que le calendrier budgétaire prévisionnel du CDG31, 
pour l’année 2025, est le suivant : 
 

Intervention du Conseil d’administration Budget Principal Budget annexe de la 
coordination des CDG 

d’Occitanie 
Approbation du compte financier unique 2024 et 
organisation du Débat d’Orientation Budgétaire 

1er trimestre 2025 
 

1er trimestre 2025 
 

Approbation du Budget Primitif 2025 Fin mars 2025 
 

Fin mars 2025 
 

 
Au 1er janvier 2025, les budgets primitifs 2025 du budget principal et du budget annexe afférent à la 
coordination des CDG d’Occitanie, ne seront donc pas adoptés par le Conseil d’administration. 
 
Il convient donc d’assurer la continuité du fonctionnement de l’établissement dans le cadre de 
l’exécution budgétaire et comptable en application de la nomenclature M57 et par référence à l’Article 
L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
A cet effet, l’assemblée peut autoriser, entre le 1er janvier et la date du vote des budgets primitifs 2025, 
la réalisation des opérations suivantes : 
 
EN DEPENSES : 

→ Exécution des dépenses nécessaires relevant de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites aux budgets principal et annexe de l’année précédente, soit 2024 ; 
→ Exécution des dépenses relevant de la section d’investissement afférentes au 
remboursement en capital de la dette par emprunts arrivant à échéance avant le vote du budget 
principal primitif, dans le respect des contrats signés ; 
→ Exécution des dépenses nouvelles relevant de la section d’investissement du budget 
principal, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2024, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 

Les dépenses nouvelles d’investissement autorisées seraient ainsi limitées en montant par imputation, 
comme suit : 
 

Chapitre-Article Libellé de l’article Montant limite 
2031-20 Frais d’étude 0,00€  
2051-20 Concessions et droits similaires 32 387,44€ 
Total chapitre 20  32 387,44€ 
21578-21  Autre matériel technique 1 000,00€ 
2182-21 Matériel roulant 0,00€ 
21838-21 Autre matériel informatique 5 107,20€ 
21848-21 Autres matériels de bureaux et 

mobiliers 
5 000,00€ 

2188-21 Autres 6 058,33€ 
Total chapitre 21  17 165,53€ 
2315-23 Constructions 30 750,00€ 
Total chapitre 23  30 750,00€ 
Total général  80 302,97 € 

 
 EN RECETTES :  
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→ Recouvrement des recettes relevant des budgets principal et annexe de la coordination 
régionale. 

 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  
 

 Autoriser la Présidente à engager, liquider et mandater entre le 1er janvier et la date de vote 
des budgets primitifs 2025 du budget principal et du budget annexe de la coordination régionale 
des centres de gestion d’Occitanie :  
→ Les dépenses nécessaires relevant de la section de Fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites aux budgets principal et annexe de l’année 2024 ;  
→ Les dépenses d’Investissement afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette par emprunts arrivant à échéance avant le vote du budget principal primitif, dans le respect des 
contrats signés ;  

→ Les dépenses nouvelles relevant de la section d’Investissement du budget principal, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2024, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  

 
 Autoriser la Présidente à mettre en recouvrement entre le 1er janvier et la date du vote des 

budgets primitifs 2025 du budget principal et du budget annexe de la coordination régionale des 
centres de gestion d’Occitanie, les recettes relevant des budgets principal et annexe de la 
coordination régionale des centres de gestion d’Occitanie.  
 

D. Mise en concurrence assurance statutaire 
 

La Présidente rappelle que, depuis 1992, le CDG31 propose aux collectivités et établissements publics du 
département un contrat groupe d’assurance statutaire leur permettant de s’assurer contre les risques 
statutaires. Elle précise que l’échéance de ce contrat groupe est fixée au 31 décembre 2025. 
 
Elle indique que le contrat groupe d’assurance statutaire en cours est détenu par le groupement Willis 
Towers Watson (courtier mandataire) / CNP Assurances (assureur porteur du risque). 
 
Ce contrat groupe bénéficie au 1er janvier 2025 aux employeurs territoriaux dans les proportions 
suivantes (données prévisionnelles établies en décembre 2024) : 
 

Couverture Nombre d’employeurs 
territoriaux adhérents 

Effectifs concernés 

Risques afférents aux agents 
affiliés à l’IRCANTEC 

320 3 822 

Risques afférents aux agents 
affiliés à la CNRACL 

392 9 329 

 
D’un point de vue financier, le contrat pèse économiquement de la manière suivante : 
 

Couverture Montant des primes perçues 
par l’assureur de 2022 à 2024 

inclus* 

Frais de gestion perçus par le 
CDG31 pour les exercices de 

2022 à 2024 inclus* 
Risques afférents aux agents 
affiliés à l’IRCANTEC 

 
728 687 € 

 
36 500 € 

Risques afférents aux agents 
affiliés à la CNRACL 

 
38 625 863 € 

 
1 935 709 € 

* Montants susceptibles d’évolution compte tenu de l’ajustement des primes cotisations en fin d’année   
 
 
La Présidente précise que le marché d’assurance à destination des collectivités territoriales est très 
dégradé. Le risque statutaire n’échappe pas à la raréfaction des porteurs du risque et des offres. 
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De plus, l’évolution des taux de cotisation en lien avec l’absentéisme et l’évolution de la protection 
sociale statutaire constituent des facteurs défavorables à l’obtention d’assurances adaptées par les 
employeurs territoriaux. 
 
Elle indique que, dans la perspective d’une remise en concurrence, le CDG31 a engagé auprès des 
employeurs territoriaux du département la campagne des demandes de participation à une mise en 
concurrence pour l’obtention d’un nouveau contrat groupe 2026-2029 en octobre 2024, par voie de 
courrier et via son site Internet. Cette campagne s’achèvera fin janvier 2025. 
 
La campagne vise à obtenir des employeurs territoriaux la formulation de leur demande de participation 
accompagnée des statistiques de sinistralité. 
 
La notice de présentation de cette campagne est annexée au présent rapport : elle détaille l’intérêt et 
les conditions de participation à la mise en concurrence. 
Est notamment rappelé que la participation n’oblige pas l’employeur à adhérer in fine au contrat groupe 
obtenu. L’adhésion sera décidée par chaque employeur territorial, au vu des résultats de la mise en 
concurrence et des conditions de couverture et tarifaires obtenues.  
 
Une enquête auprès des employeurs territoriaux quelle que soit leur situation au regard de la 
problématique (auto-assurance, assuré en direct auprès d’un assureur ou assuré par l’intermédiaire du 
CDG31) est en cours via le site Internet dans une démarche de renforcement de la définition des besoins 
des employeurs territoriaux et d’amélioration permanente de la qualité du service mis en œuvre. Les 
résultats seront communiqués à l’assemblée à l’issue de l’enquête.  
 
Fort des demandes de participation, le CDG31 pourra réaliser une mise en concurrence au cours du 1er 
semestre 2025, visant à l’attribution du contrat-groupe en juin/juillet 2025 et à la réalisation de la 
campagne d’adhésion des employeurs territoriaux au cours du second semestre 2025, pour une 
couverture effective au 1er janvier 2026. 
 
La Présidente précise que, compte tenu des volumes financiers en jeu au titre des primes perçues par 
l’assureur, la procédure relève d’une procédure formalisée européenne et propose de mettre en œuvre 
cette mise en concurrence sous la forme d’un appel d’offres ouvert conformément aux articles L. 2124-2 
et R. 2124-2 du Code de la Commande Publique. 
 
La détermination des besoins est en cours de réalisation, adossée à la campagne de recueil des besoins 
et mobilisant une assistance à maîtrise d’ouvrage en la personne du Cabinet Julien, expert en 
assurances, dont le siège social est à la Cugnaux (31). Son intervention a été retenue après mise en 
concurrence de 4 prestataires et représente un coût de 5 000 €HT. Cette intervention inclut notamment 
l’assistance à l’établissement du dossier de consultation et l’analyse des candidatures et des offres. 
 
Elle précise que l’attribution sera réalisée par la Commission d’Appel d’Offres du CDG31. 
 
La structuration du marché pressentie est la suivante : 
 

- Tranche ferme :  
Couverture des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC 
Couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL pour les collectivités d’un effectif 
inférieur ou égal à 30 agents affiliés à la CNRACL 
 
- Tranches conditionnelles :  
Couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL pour les collectivités d’un effectif 
supérieur à 30 agents affiliés à la CNRACL, soit autant de tranches que de collectivités concernées. 

 
Elle précise que la détermination des besoins et la structuration du marché sont en cours de réalisation, 
avec l’aide d’un assistant à maîtrise d’ouvrage.  
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La Présidente précise que le marché ne serait pas alloti, l’allotissement du marché n’apparaissant pas 
pertinent et indispensable règlementairement pour les motifs suivants : 
 
 Un allotissement réduit l’effet financièrement favorable de la mutualisation (taux et clause de 

révision des prix) et expose certaines collectivités au risque d’infructuosité ; 
 L’absence d’allotissement ne limite pas le jeu de la mise en concurrence, la capacité des 

assureurs à répondre à la totalité des besoins relevant de leur stratégie conjoncturelle de 
développement de leur activité ; 

 L’allotissement engendre une potentielle attribution à différents attributaires qui supprime 
l’intérêt de l’approche globale de l’absentéisme sur le territoire en termes de suivi de la santé au 
travail ; 

 L’allotissement complexifie pour les collectivités et le service gestionnaire la gestion 
quotidienne : pluralité d’attributaires, pluralité de procédures, pluralité d’extranets, etc.      
 

Dans ce cadre, la Présidente demande donc au Conseil d’administration de l’habiliter à finaliser les 
besoins, à définir la structuration du marché, à réaliser la procédure de mise en concurrence sous la 
forme d’un appel d’offres ouvert et à signer, notifier et exécuter le marché après son attribution par la 
Commission d’appel d’offres de l’établissement. 

 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité d’habiliter la Présidente à :  
 
- Réaliser une procédure de mise en concurrence par voie d’appel d’offres ouvert, en application des 
articles L. 2124-2 et R. 2124-2 du code de la commande publique, en vue de l’obtention d’un contrat 
groupe d’assurance statutaire à effet au 1er janvier 2026 et d’une durée de 4 ans, visant à l’obtention de 
couvertures des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC et des risques afférents aux agents 
affiliés à la CNRACL, à destination des collectivités et établissements publics du département de la 
Haute-Garonne ;  
 
- Prendre tout décision relative à la définition des besoins, à la structuration du marché et à la conduite 
de la procédure de mise en concurrence, signer, notifier et exécuter le marché après attribution par la 
Commission d’Appel d’Offres du CDG31 ;  
 
- Etant précisé que la Présidente rendra compte devant le Conseil d’administration des résultats de la 
mise en concurrence.  
 

E. Adoption du projet d’établissement 2025 – 2030 du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) 

 

La Présidente rappelle que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-
Garonne (CDG31) s’est engagé dans l’élaboration de son projet d’établissement, véritable boussole 
stratégique pour les six prochaines années.  

L’objectif de cette initiative est d’adapter le positionnement stratégique du CDG31 à partir des attentes 
et besoins exprimés par ses agents et les acteurs de son écosystème territorial. 

La finalité du projet d’établissement est double : 

1. Structurer une vision partagée à travers un document stratégique clair et opérationnel. 

2. Adapter et prioriser les actions en fonction des attentes réelles des acteurs, identifiées grâce à 
une consultation large et inclusive. 

La Présidente précise que ce projet d’établissement est le fruit d’une réflexion collective impliquant 
élus, agents du CDG31 et acteurs locaux. Il constitue une feuille de route ambitieuse pour adapter 
l’organisation et les missions du CDG31 aux enjeux actuels et futurs des collectivités territoriales. 
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Elle précise également que l’’élaboration du projet d’établissement a mobilisé une équipe-projet 
constituée d’agents du CDG31 volontaires, s’appuyant à la fois sur les orientations définies en 2024 dans 
la feuille de route stratégique et sur le recueil des besoins exprimés par les agents et les usagers du 
CDG31. 

Cette démarche participative a intégré : 

• Une enquête auprès des élus locaux, directeurs généraux des services (DGS), secrétaires 
générales de mairie et directeurs des ressources humaines (DRH) des collectivités de la Haute-
Garonne (335 réponses sur plus de 700 collectivités sollicitées). 

• Une étude relative aux attentes actuelle et à venir des collectivités locales et employeurs locaux 
en matière de ressources humaines, menée à partir de données issues de requêtes Google, 
menée par une agence spécialisée dans le domaine de l’exploitation des datas 

• Des entretiens avec des élus représentant diverses collectivités du département, et une analyse 
approfondie du positionnement de CDG similaires ou de structures du même type intervenant 
dans le domaine RH des collectivités locales. 

• Plusieurs séminaires impliquant l’ensemble des 120 agents du CDG31. 
Ces travaux ont mis en évidence 4 grands axes stratégiques, eux-mêmes déclinés en 20 actions 
concrètes. 

Ces axes stratégiques reflètent et affirment le nouveau positionnement du CDG31 qui a vocation à 
renforcer et son rayonnement sur son territoire, adapter son organisation pour faciliter la mise en 
œuvre de ces nouvelles orientations stratégiques, réaffirmer son identité et rendre plus visibles et 
lisibles sont offre de service et enfin, promouvoir l’adaptation de ses missions aux besoins de ses 
publics, par le développement de nouvelles missions notamment. 
 
La Présidente présente et propose la validation des quatre axes et des vingt actions suivantes :  

Axe 1 : Amplifier le rayonnement du CDG31 sur les territoires 

1. Dynamiser la politique partenariale. 
2. Consolider la stratégie régionale de l’emploi. 
3. Renforcer la présence territoriale. 
4. Actualiser la gouvernance des données RH du territoire. 
5. Favoriser l’internationalisation des politiques RH territoriales. 

Axe 2 : Envisager une organisation interne plus souple et adaptée à nos missions 

6. Développer la qualité de vie au travail des agents du CDG31. 
7. Déployer une culture de contrôle de gestion. 
8. Adapter progressivement l'organisation des services. 
9. Structurer le projet RH. 
10. Affirmer la politique informatique et numérique. 

 
Axe 3 : Réaffirmer l’identité du CDG31 et accentuer la visibilité de l’ensemble de ses missions 

11. Ajuster la stratégie de communication au nouveau positionnement stratégique. 
12. Renouveler nos supports et outils de communication institutionnels. 
13. Promouvoir nos engagements sociétaux et environnementaux. 
14. Faciliter l’accessibilité de nos expertises via des outils issus de l'IA. 
15. Animer et catalyser les synergies territoriales. 

 
Axe 4 : Promouvoir l’adaptation des missions aux besoins du service public 

16. Devenir l’opérateur majeur de l’intérim territorial sur le territoire départemental. 
17. Étendre et structurer l’offre de services en matière de médecine préventive. 
18. Concevoir et proposer de nouvelles offres via une stratégie de marketing territorial. 
19. Renforcer l’attractivité de la fonction publique territoriale. 
20. Développer l’innovation RH et territoriale. 
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La Présidente indique par ailleurs que le projet d’établissement ne constitue pas une fin en soi et 
reprend des actions stratégiques déjà en cours et initie de nouvelles actions issues de la concertation. Sa 
mise en œuvre et le suivi seront assurés par un comité de suivi piloté par elle-même. Ce comité sera 
chargé de l’élaboration d’un rapport annuel de mise en œuvre du projet d’établissement, présenté au 
Conseil d’administration chaque fin d’année. 

La Présidente remercie l'ensemble des élus pour leur contribution à l’élaboration du projet 
d’établissement, ainsi que tous les agents du CDG31 pour leur engagement et leur investissement. 
 
M. LEFEBVRE souligne l'importance pour le CDG d’aller à la rencontre des élus, des secrétaires généraux 
de mairie, en particulier dans les territoires ruraux. Il insiste également sur la nécessité de rester vigilant 
quant à la création de nouvelles missions, afin de garantir un équilibre optimal. 
 
La Présidente confirme que toute nouvelle mission fera l’objet d’une étude approfondie pour assurer 
cet équilibre. Elle précise que les missions récemment mises en place n’ont pas engendré de dépenses 
supplémentaires, car elles sont prises en charge par les agents du CDG. 
 
Elle souligne également la nécessité d’identifier de nouvelles ressources pour répondre aux attentes des 
collectivités. Elle cite par exemple la mission « archives », fortement demandée par ces dernières et qui 
est à l’étude. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  

 d’approuver le projet d’établissement 2025-2030 et les actions qui le composent ;  
 d’autoriser la mise en œuvre opérationnelle des actions identifiées.  

 
F. Création de la mission coaching 

 
La Présidente rappelle que le service Evolution et dynamique professionnelle dispose d’une large palette 
de dispositifs à l’attention des agents qui permettent de répondre à des besoins spécifiques tels que 
l’information sur les questions de mobilité et d’évolution professionnelle, le bilan de compétences, la 
construction et la mise en œuvre d’un projet professionnel, ou encore l’acquisition des techniques de 
recherche d’emploi et accompagnement au reclassement.  
Elle indique que toutefois, toutes les difficultés auxquelles les agents font face ne trouvent pas toujours 
une réponse totalement adaptée à leur situation. 
Ainsi, des problématiques identifiées relèvent de plus en plus d’autres natures comme la gestion de 
conflits, le mal-être au travail, la lassitude, la perte de valeur et de sens, les difficultés d’organisation et 
de gestion du temps, le stress et le surmenage, agrégées à la problématique d’évolution professionnelle. 
Ces problématiques spécifiques peuvent entraver la motivation et conduire au désengagement de 
l’agent, voire à la désinsertion professionnelle.  
 
D’où la proposition de la création d’une nouvelle mission complémentaire à caractère facultatif dite de 
Coaching qui pourrait répondre à ces besoins à destination des agents de l’ensemble des collectivités et 
établissements publics du département de la Haute-Garonne, quelle que soit la qualité des employeurs 
envers le CDG31 (affilié, adhérent ensemble de missions article L 452-39 du Code Général de la Fonction 
Publique ou non affilié). 
 
La Présidente indique que cette dynamique s’inscrit dans un des axes prioritaires du projet 
d’établissement, à savoir le développement de nouvelles missions répondant aux attentes des 
employeurs et à des besoins non couverts par le CDG31, mais également dans le cadre du projet de 
service Evolution et dynamique professionnelle, dans un souci de renforcement de la cohérence et de 
l’efficience de son action. 
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La Présidente informe l’assemblée que le coaching peut intervenir sur 4 axes qui sont la personne, les 
relations, le management ou les dirigeants. 
Cette approche a pour but d’accompagner une personne à atteindre ses objectifs et développer son 
potentiel pour faire face à des problématiques en milieu de travail, en réfléchissant à sa posture et en 
trouvant elle-même les solutions pour une issue favorable.  
Le coaching permet de débloquer des situations cristallisées, pour lesquelles le questionnement va offrir 
une compréhension plus fine de la situation, des modes de pensée et des leviers d’action.  
Le coaching individuel s’adresse à tous les agents quels que soient leur cadre d’emplois et leur fonction. 
En effet, tout agent quelles que soient sa catégorie, son métier, son poste et son environnement de 
travail peut être exposé aux différentes difficultés citées ci-dessus.  
 
La Présidente indique que la mission se réalise en plusieurs étapes : 
 
 L’analyse de la demande 
 Transmission d’un questionnaire adressé à la collectivité et à l'agent ayant vocation à servir 

de support à l'entretien tripartite pour définir l’objectif de l’accompagnement. 
 Entretien tripartite pour entendre les objectifs de chacun (collectivité et agent) et définir 

ensemble l’accompagnement. 
 Proposition d'intervention contractualisée au travers d’une convention et sur la base d'un 

devis, adossée à une charte basée sur le code de déontologie de la Société Française de 
Coaching qui sera adressée à la collectivité et à l’agent. 

 Signature de la convention. 
 

 L’accompagnement coaching 
 Mise en œuvre par 6 à 10 séances d'1h30, espacées chacune de 2 à 3 semaines : le nombre 

de séances sera adapté en fonction de l'avancement et la problématique de l'agent et le 
devis sera réajusté en conséquence dans le cadre d’un accord avec l’employeur. 

 Etablissement d’un contrat entre le coach et l’agent, après 2 à 3 séances, définissant 
précisément l’objectif poursuivi et les indicateurs d’évaluation de l’accompagnement, in 
fine.  
 

 L’issue du coaching 
 Bilan tripartite établi entre le coach et le l'agent, présenté par l’agent à son employeur sur 

la base des éléments d’analyse et de solutions que l’agent souhaite évoquer. 
 Questionnaire de satisfaction soumis à l’employeur et à l’agent pour alimenter une 

démarche de qualité de service. 
 
La Présidente précise qu’au préalable, cette mission a fait l'objet d’un benchmark auprès d'une dizaine 
de CDG ayant déjà mis en place cette mission, qui a permis de renforcer le travail de définition de 
l’ensemble de critères de qualité essentiels à la mise en œuvre de cette mission et des leviers de 
garantie associées, à savoir : 
 

Critères de qualité Leviers de garantie 
Respect de la personne, de la bienveillance, de la 
protection et des thématiques abordées 

Définition du cadre d’intervention  
 

Professionnalisme, qualité et crédibilité de la 
mission 

Formation du préposé du CDG31 sur le coaching individuel suivie au 
CNFPT de Pantin et certification programmée pour avril 2025 

Cadre de sécurité pour l’agent, le coach, la 
collectivité et le CDG 
 

Supervision par un coach superviseur tiers extérieur au CDG31 : 
cette supervision est obligatoire et aura lieu tous les 2 mois à raison 
d’une rencontre d’une heure et d’échanges en continu, si 
nécessaire. 

Cadre de référence et de légitimité du coach 
 

Code de déontologie 

Accessibilité du service Conditions financières en cohérence avec celles pratiquées par 
d’autres CDG et en adéquation avec le coût horaire des 
accompagnements individuels du service.  
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La Présidente indique qu’au stade de lancement, la réalisation de la mission a vocation à être portée par 
la responsable du service Evolution et dynamique professionnelle, déjà en poste et dotée des 
qualifications et compétences requises. 
Elle indique également que la réalisation de la mission serait encadrée contractuellement pas la 
convention de prestation annexée au présent rapport. 
 
La Présidente propose d’appliquer les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2025 : 

 150€ la séance pour les collectivités affiliées  
 195€ la séance pour les non affiliés, y compris les adhérents à l’ensemble de missions 

L.452-39 du CGFP. 
 
Elle préconise un caractère expérimental sur une année. Cette période permettra de confirmer le besoin 
des employeurs territoriaux du département en la matière, d’évaluer les conditions de mise en œuvre 
de la mission et d’envisager les correctifs nécessaires, ainsi que de vérifier les conditions d’équilibre 
financier de la mission. 
La Présidente indique que le Conseil d’administration sera invité à examiner le bilan de cette année 
d’expérimentation et d’ajuster les conditions de mise en œuvre autant que nécessaire, le cas échéant. 
 
La Présidente informe les membres de l’assemblée qu’une campagne de promotion de la mission sera 
réalisée via les supports de communication du CDG31 (site internet et newsletter, webinaires, réseaux 
sociaux et livret des missions du CDG31), ainsi qu’auprès des associations d’élus.  
 
M. GUILLEMET prend la parole et souligne que le coaching est une compétence qui se perfectionne avec 
l'expérience et la pratique. Il rappelle que la Fonction publique d'État (FPE), ayant développé cette 
mission depuis de nombreuses années, a mis en place un réseau structuré de coachs. Il suggère qu’un 
partenariat avec la FPE pourrait être une piste intéressante à explorer pour bénéficier de leur expertise. 
 
M. DJEZZAR ajoute que certains CDG sont déjà impliqués dans des réseaux de coachs, dont l’objectif est 
de favoriser le partage de bonnes pratiques, d’améliorer les compétences en coaching et d’apporter un 
soutien entre pairs. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  
 

 Créer, à destination de l’ensemble des collectivités et établissements publics du département, à 
compter du 1er janvier 2025, la mission de Coaching telle que présentée ;  

 Appliquer dans le cadre de la réalisation de cette mission les conditions financières d’accès au 
service suivantes :  

 150€ la séance pour les collectivités affiliées ;  
 195€ la séance pour les non affiliés, y compris les adhérents à l’ensemble de missions L.452-39 du 
CGFP.  

- Approuver la convention de réalisation de la mission comme annexée à la présente délibération ;  
 Habiliter la Présidente pour la signature de tout document afférent à la mise en œuvre de cette 

mission Coaching, dans les conditions précédemment exposées ;  
Indiquer que cette démarche présente un caractère expérimental et que la Présidente est chargée 
d’établir un bilan à l’issue d’une première année de mise en œuvre, afin de définir les conditions de 
poursuite de la mission.  

 Actualiser en conséquence la délibération récapitulative des tarifs applicables aux missions 
complémentaires à caractère facultatif à compter du 1er janvier 2025. 
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G. Création de la mission Gestion des Allocations Chômage 

 
La Présidente rappelle qu’en cas de perte involontaire d’emploi, les agents territoriaux (fonctionnaires, 
agents contractuels de droit public) ont droit, sous conditions, au versement d’allocations d’Aide au 
Retour à l’Emploi (ARE) dans les mêmes conditions que les salariés du secteur privé. 
 
Si les collectivités territoriales supportent elles-mêmes la charge financière de cette indemnisation, elles 
ont la possibilité d’adhérer, pour leurs agents contractuels, au régime d’assurance chômage. 
Toutefois, l’adhésion à Pôle Emploi n’est pas possible pour les fonctionnaires territoriaux (Ircantec ou 
CNRACL). 
Pour autant, l’article L. 5424-1 du code du travail prévoit que les agents titulaires des collectivités 
territoriales ont droit à une allocation chômage et le décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime 
particulier d’assurance chômage applicable à certains agents publics et salariés du secteur public pose le 
principe selon lequel les agents de la fonction publique ont droit à l’A.R.E. dans les mêmes conditions que 
les salariés relevant du régime d’assurance chômage, sauf dispositions spéciales contenues dans ce 
décret. 
 
Les employeurs publics se retrouvent ainsi en auto-assurance pour leurs anciens fonctionnaires éligibles 
au versement d’allocations chômage et les assurent donc eux même contre le risque de chômage. 
Ils doivent assumer directement la gestion administrative et supporter la charge financière de 
l’indemnisation de leurs agents privés d’emploi (sous couvert de la réglementation Unedic). 
En contrepartie, ils ne sont assujettis à aucune cotisation au régime d’assurance chômage pour leurs 
agents fonctionnaires titulaires et stagiaires. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951954/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042007392/#:%7E:text=Copier%20le%20texte-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D741%20du%2016%20juin%202020%20relatif,et%20salari%C3%A9s%20du%20secteur%20public&text=Publics%20concern%C3%A9s%20%3A%20agents%20fonctionnaires%20et,situation%20de%20privation%20d%27emploi.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042007392/#:%7E:text=Copier%20le%20texte-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D741%20du%2016%20juin%202020%20relatif,et%20salari%C3%A9s%20du%20secteur%20public&text=Publics%20concern%C3%A9s%20%3A%20agents%20fonctionnaires%20et,situation%20de%20privation%20d%27emploi.
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Les collectivités sont tenues de prendre en charge le versement des allocations chômage pour les 
fonctionnaires se trouvant dans une des situations suivantes : 

• Rupture conventionnelle, 
• Refus de titularisation, 
• Licenciement pour inaptitude physique, 
• Maintien en disponibilité en l'absence d'emploi vacant, 
• Démission pour motif légitime, 
• Révocation ou mise à la retraite d'office pour motifs disciplinaires, 
• Licenciement pour insuffisance professionnelle 
• Retraite d’office pour invalidité … 

 
Le CDG31, dans le cadre de sa mission de conseil et d’assistance en matière de gestion de vos ressources 
humaines, procède pour les collectivités et établissements publics affiliés à titre obligatoire ou volontaire, 
à l’instruction et au calcul des dossiers d’indemnisation chômage, au calcul de cumul de l’ARE avec 
activité(s) reprise(s), aux revalorisations du montant de l’ARE, au suivi mensuel des dossiers. 
 
Ce service, assuré par des agents experts en matière de réglementation chômage, permet d’aider les 
employeurs territoriaux à faire face à la complexité de la réglementation, en apportant une assistance 
technique et juridique dans le traitement des dossiers. 
 
Cette prestation est incluse dans la cotisation additionnelle appliquée aux collectivités et établissements 
publics affiliés. 
 
La Présidente propose la création d’une nouvelle mission facultative consacrée à la gestion des allocations 
chômage à destination des collectivités territoriales et établissements publics non affiliés auprès du 
CDG31. 
 
La prestation inclura : 

• L’instruction des demandes de simulation ou d’ouverture des droits ARE dans le cadre d’une 
admission ou d’un rechargement, 

• Le suivi mensuel des droits à l’allocation chômage avec ou sans activité(s) reprise(s), 
• La revalorisation du montant de l’ARE attribuée selon les délibérations de l’UNEDIC, 
• Le transfert des données vers le logiciel paye, 
• L’envoi des avis de paiement mensuel, 
• Un conseil juridique apporté sur toutes les questions posées par l’application de la convention 

relative à l’assurance-chômage. 
 
La réalisation du décompte du montant des prestations sera communiquée à l’employeur dans le délai 
d’un mois à compter de la réception de l’ensemble des informations et documents nécessaires au 
traitement du dossier.  

Afin de bénéficier de cette prestation, la collectivité ou l’établissement public devra être signataire de la 
convention. 
L’adhésion à cette mission permettra à l’employeur territorial de de solliciter le CDG31 sur le traitement 
de dossiers sans obligation de recours systématique au CDG31, la présente convention ne conférant 
aucune exclusivité au CDG31 dans le traitement des dossiers ARE de l’employeur.  
 
La Présidente propose donc de mettre en oeuvre au profit des collectivités territoriales et des 
établissements non affiliés une nouvelle mission de Gestion des allocations chômage. Une facturation de 
cette mission s’effectuerait aux conditions suivantes, en appliquant des tarifs différents selon que la 
collectivité ou l’établissement non affilié est adhérent ou pas à l’ensemble de missions article L. 452-39 
du CGFP. 
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(1) Ouverture de droits :  lorsque les conditions sont remplies pour bénéficier du versement de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE). Il 
peut s’agir d’une admission (lorsque l’agent n’a jamais perçu d’ARE) ou d’un rechargement (lorsque l’agent est arrivé en fin de droits et que ses 
dernières activités professionnelles lui permettent d’ouvrir un nouveau droit). 
(2) La revalorisation est prévue par le règlement d'assurance chômage : au 1er juillet de chaque année, les partenaires sociaux décident de la 
revalorisation des allocations d'assurance chômage (UNEDIC). 
(3) Reprise du droit ou réadmission : lorsqu’il subsiste un reliquat de droits et que l’allocataire se réinscrit à France Travail à la suite d’une 
radiation. 
(4) le droit d’option : En cas de reprise d’indemnisation si l’agent justifie de nouvelles périodes d’activités professionnelles pour ouvrir un 
nouveau droit : l’allocataire a le choix entre la reprise de son ancien droit ou l’ouverture de son nouveau droit.    
(5) activité conservée : activité concomitante à l’activité perdue n’ayant pas pris fin à la date de l’ouverture de droits. 
(6) Conseil juridique : toute interrogation qui ne nécessite pas de calcul. 

 
La Présidente propose d’approuver les termes de la convention de prestation pour la mission Gestion 
des allocations chômage, proposée par le CDG31 aux collectivités et établissements publics non affiliés, 
et d’être habilitée à sa signature. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 
 

- De déployer une nouvelle mission « Gestion des allocations chômage » à compter du 1er janvier 
2025 ; 

- De la mettre en œuvre au profit des collectivités territoriales et des établissements publics de 
Haute-Garonne non affiliés ; 

- De facturer cette mission conformément aux conditions précitées selon que la collectivité ou 
l’établissement non affilé est ou n’est pas adhérent à l’ensemble de missions article L. 452-39 du 
CGFP ; 

- D’approuver le modèle de convention de prestation pour la mission « Gestion des allocations 
chômage » annexé à la présente délibération ; 

- D’habiliter la Présidente du CDG31 à la signature de ladite convention.  
- Actualiser en conséquence la délibération récapitulative des tarifs applicables aux missions 

complémentaires à caractère facultatif à compter du 1er janvier 2025. 
 

 
 
 

Prestations Détail 

Non affilié et 
adhérent 

ensemble de 
missions art L. 

452-39 du CGFP 

Non affilié et non 
adhérent 

ensemble de 
missions art L. 

452-39 du CGFP 

Option 1 Simulation d'ouverture de droits (1) : admission ou 
rechargement Forfait de 300€ Forfait de 400€ 

Option 2  

Ouverture de droits (1) après simulation ou révision du 
droit à la suite de la perte d’une activité conservée (5) 
Revalorisation annuelle (2) 
Suivi mensuel (sans activités reprises) 
Transfert des données vers le logiciel paye 
Envoi des avis de paiement mensuel 

Forfait de 400€ Forfait de 450€ 

Option 3 

Ouverture de droits (1) : admission ou rechargement 
Revalorisation annuelle (2) 
Suivi mensuel (sans activités reprises) 
Transfert des données vers le logiciel paye 
Envoi des avis de paiement mensuel 

Forfait de 700€ Forfait de 850€ 

Prestation 4 Calcul avec activité(s) reprise(s) ou autre situation 
particulière 30€/intervention 30€/intervention 

Prestation 5 Reprise du droit ou réadmission (3) ou droit d’option (4) 50€/intervention 50€/intervention 
Prestation 6 Traitement de fin de droits sans rechargement 20€/intervention 20€/intervention 
Prestation 7 Conseil juridique 30mn (6) 40€/intervention 40€/intervention 
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H. Déploiement Mission signalement acte de violence, discrimination, harcèlement moral 

ou sexuel, agissements sexistes sur le département du Gers 
 
La Présidente rappelle que la mission de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement 
moral ou sexuel, agissements sexistes a été mise en place au CDG31 à compter du 1er janvier 2022, par 
suite de la délibération du Conseil d’administration numéro 2021-31 en date du 15 décembre 2021. 
 
Elle précise que cette mission est aujourd’hui accessible en Haute-Garonne : 

- Pour les affiliés, au titre de la cotisation additionnelle ; 
- Pour les non-affiliés adhérents à l’ensemble de mission Article L 452-39 du Code Général de la 

Fonction Publique (CGFP), au titre de leur adhésion ; 
- Pour les non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble de mission Article L 452-39 du CGFP, sur 

versement d’une adhésion annuelle fixée à 12€/agent/an à compter du 1er janvier 2025 et prise 
en charge du traitement des dossiers selon leur complexité (278€ à 535€). 

 
A ce jour, les collectivités non-affiliées et non adhérentes à l’ensemble de mission Article L 452-39 du 
CGFP qui recourent au service sont les suivantes : Commune de Colomiers et CCAS de Colomiers. Cette 
adhésion a généré une recette de 16 709€ pour 2024. 
 
La mission est assurée par les deux référents suivants : 

- M. Claude BEAUFILS Magistrat honoraire 
- M. Jean-Arnaud MAZERES Professeur émérite de droit public 

Le bilan des saisines est le suivant : 
 

Année Saisines ayant donné lieu à traitement 
2022 10  
2023 28 dont 8 dossiers sans suite   
2024 (provisoire) 17 

 
La Présidente informe l’assemblée que le CDG32 n’a pas, pour l’instant, mis en place cette mission sur 
son territoire départemental. A la suite de la demande d’employeurs territoriaux du département du 
Gers qui souhaiteraient pouvoir mettre en place cette mission au bénéfice de leurs agents de manière 
externalisée, dès le 1er janvier 2025, le CDG32 a demandé au CDG31 d’étudier la mise en œuvre d’une 
convention de mutualisation de cette mission, afin de permettre l’accès par des employeurs territoriaux 
gersois au dispositif du CDG31. A ce jour, la Commune de LECTOURE a ainsi fait connaître son intérêt. 
 
La Présidente rappelle que le schéma régional adopté par la Région Occitanie, en vertu de l’article L. 
452-11 du code général de la fonction publique, permet le conventionnement entre CDG pour 
permettre l’accès à une mission mise en œuvre par un CDG au profit de collectivités dépendant d’un 
autre CDG. 
 
La Présidente propose donc de répondre favorablement à la sollicitation du CDG32 par la mise en place 
des cadres contractuels suivants :  

- Une convention cadre entre le CDG32 et le CDG31 permettant l’intervention du CDG31 sur le 
département du Gers pour la mise en œuvre de la mission Signalement des actes de violence, 
discrimination, harcèlement moral ou sexuel, agissements sexistes au profit des employeurs 
territoriaux gersois ; 

- Un modèle de convention tripartite CDG32/CDG31/Employeur territorial gersois de recours par 
ce dernier à ce service. 

 
La Présidente précise que ces conventions portent les conditions de mise en œuvre de cette mission aux 
mêmes conditions opérationnelles et tarifaires que celles applicables vis-à-vis des non-affiliés et non-
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adhérents à l’ensemble de mission Article L 452-39 du Code Général de la Fonction Publique de la 
Haute-Garonne. 
En outre, tous les frais de déplacement règlementairement indemnisés auprès des préposés du CDG31 
pour des déplacements en lien avec la mise en œuvre de la mission au profit de l’employeur territorial 
adhérent, sera remboursé par l’employeur territorial concerné. 
 
Les deux préposés du CDG31, MM BEAUFILS et MAZERES, sont prêts à intervenir sur ce territoire de 
compétence élargi. Les arrêtés les désignant et les lettres de missions correspondantes nécessiteront un 
ajustement, le cas échéant.  
 
La Présidente propose d’approuver : 

- la mise en œuvre de la mission Signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement 
moral ou sexuel, agissements sexistes au profit d’employeur territoriaux gersois ; 

- la convention cadre CDG31/CDG32 y afférente et telle qu’annexée au présent rapport ; 
- le modèle de convention tripartite CDG31/CDG32/Employeur territorial gersois pour le recours 

au service y afférente et telle qu’annexée au présent rapport.   
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  

- approuver la mise en oeuvre de la mission Signalement des actes de violence, discrimination, 
harcèlement moral ou sexuel, agissements sexistes au profit d’employeurs territoriaux gersois ;  

- approuver la convention cadre CDG31/CDG32 y afférente et telle qu’annexée à la présente 
délibération ;  

- approuver le modèle de convention tripartite CDG31/CDG32/Employeur territorial gersois pour 
le recours au service y afférente et telle qu’annexée à la présente délibération ;  

- habiliter la Présidente à la signature des conventions précitées.  
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I. Conditions d’accès aux missions complémentaires à caractère facultatif applicables au 
1er janvier 2025 

 
La Présidente rappelle que, par délibération n° 2024-35 en date du 2 octobre 2024, l’assemblée a fixé les 
tarifs applicables à compter du 1er janvier 2025 à l’ensemble des missions complémentaires à caractère 
facultatif alors existantes.  
 
La Présidente rappelle également que, lors de la présente réunion, deux nouvelles missions 
complémentaires à caractère facultatif ont été créées par décision unanime de l’assemblée.  
 
La Présidente indique qu’il convient donc d’actualiser en conséquence la délibération récapitulant les 
tarifs applicables en matière de missions complémentaires à caractère facultatif à compter du 1er janvier 
2025, comme porté en annexe de la présente délibération.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  

- actualiser la délibération n°2024-35 en date du 2 octobre 2024 comme indiqué en annexe.  
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Réunion du Conseil d’administration du 18 décembre 2024 à 15h00 
Annexe à la délibération n°2024-50 

CONDITIONS D’ACCES AUX MISSIONS COMPLEMENTAIRES A CARACTERE FACULTATIF 
APPLICABLES AU 1er JANVIER 2025  

 
Missions 

complémentaires à 
caractère facultatif 

Conditions financières 

Prévention et 
conditions de travail 

 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Tarif au forfait : 

- Collectivité adhérente au seul service Prévention et conditions de travail : 19€/agent/an 
- Collectivité adhérente conjointement à 2 services (Prévention et conditions de travail et Assurance 

statutaire ou Médecine préventive) : 15€/agent/an 
- Collectivité adhérente conjointement à 3 services (Prévention et conditions de travail, Assurance 

statutaire et Médecine Préventive) ou collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires 
(titulaires ou stagiaires) : 11€/agent/an 

 
Tarif à la prestation : 278€/demi-journée ou 551€/journée 
163€/demi-journée pour les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou 
stagiaires) 
Formation : 593€/jour et par intervenant 
 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Tarif au forfait : 

- Collectivité adhérente au seul service Prévention et conditions de travail :20€/agent/an 
- Collectivité adhérente conjointement à 2 services (Prévention et conditions de travail et Assurance 

statutaire ou Médecine préventive) : 16€/agent/an 
- Collectivité adhérente conjointement à 3 services (Prévention et conditions de travail, Assurance 

statutaire et Médecine Préventive) : 12€/agent/an 
 
Tarif à la prestation : 378€/demi-journée ou 703€/journée 
Formation : 703€/jour et par intervenant 
  

Mission ISST 

 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  

- Mission d'inspection ou intervention en CST ou FSSSCT : 278€/demi-journée d'intervention 
- Mission d'inspection ou intervention en CST ou FSSSCT pour collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 

fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) : 163€/demi-journée d'intervention 
- Intervention en cas de désaccord sur un grave danger et imminent : forfait de 551€ 
- Formation : 593€/jour et par intervenant 
 

Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
- Mission d'inspection ou intervention en CST ou FSSSCT : 551€/demi-journée d'intervention 
- Intervention en cas de désaccord sur un grave danger et imminent : forfait de 819€ 
- Formation : 714€/jour et par intervenant 
  

Médecine préventive 

 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 80€/agent/an  
 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 98 €/agent/an 
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Missions 
complémentaires à 
caractère facultatif 

Conditions financières 

Assurance statutaire 

 
- Coût annuel du service Couverture des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC :  

Montant de la prime d’assurance x 0.05, avec une perception minimale de 25€. 
- Coût annuel du service Couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL : 

Montant de la prime d’assurance x 0.05, avec une perception minimale de 25€. 

Mission - Aide au 
recrutement 

 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  

- PACK 1 (aide à la rédaction de l’offre, pré sélection, pré entretien téléphonique, mise en situation, jury, PV du jury, 

réponses négatives) : 900€ et 350€ pour une collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 agents 
fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) 

- PACK 2 (pack1 + sourcing et analyse des rémunérations pour 3 candidats maximum) : 1 300€ et 400€ pour une 
collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires titulaires et stagiaires 

- PACK Jury uniquement : 700€ 
 

Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
- PACK 2 (pack1 + sourcing et analyse des rémunérations pour 3 candidats maximum) : 5 000€  

Mission- Evolution et 
Dynamique 

Professionnelle 

Action 1 : Le rendez-vous info Mobilité : 1ere ébauche de l’accompagnement à l’élaboration du projet 
professionnel. Comment travailler son projet/ Quels sont les différents dispositifs d’accompagnement et de 
formation mobilisables  – gratuit 
Action 2 : Accompagnement Personnalisé à l’Elaboration du Projet Professionnel (APEPP) correspondant à 4 
rendez-vous – gratuit 
Action 3 : Bilan Repères (y compris dans le cadre d’une PPR) : cf. tarifs ci-après 
Action 4 : Appui à la reprise du travail suite à un arrêt maladie prolongé : accompagnement individuel par 
psychologue du travail et collectif pour favoriser le retour et le maintien dans l’emploi. Appui à la rédaction de 
nouvelle fiche de poste. Cette dernière action n’est accessible qu’aux structures adhérentes à la médecine 
préventive et sans frais supplémentaire. 
Tarifs spécifiques : 
Bilans Repères :  

- 2 000€ pour les Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L452-39 du CGFP 
- 2 400€ pour les Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L452-39 du CGFP 

« Atelier passerelle » : atelier collectif exclusivement réservé aux agents en PPR 
- Gratuit pour les Affiliés 
- Forfait de 840€ par personne pour l’ensemble du dispositif pour les Non affiliés/Adhérents à 

l’ensemble des missions Article L452-39 du CGFP 
Coaching : 

- Affiliés : 150€/séance pour un agent 
- Non affiliés/Adhérents à l’ensemble de missions Article L452-39 du CGFP : 195€/séance pour un 

agent 

Mission Intérim 
territorial 

Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  
- Prestation complète : de la recherche candidat à la gestion du contrat :  
12% des charges salariales acquittées par le CDG31 et pour une collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 
5 agents fonctionnaires titulaires ou stagiaires, le 1er mois n’est pas facturé. 
- Simple portage contractuel sans recherche du candidat : 
9% des charges salariales acquittées par le CDG31 et pour une collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 
agents fonctionnaires titulaires ou stagiaires, le 1er mois n’est pas facturé. 
- Sourcing : fournitures de CV/profils : 300€ et pour une collectivité d’un effectif inférieur ou égal à 5 
agents fonctionnaires titulaires ou stagiaires, 150 € 

Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
- Prestation complète : de la recherche candidat à la gestion du contrat : 13% des charges salariales 

acquittées par le CDG31 
- Simple portage contractuel sans recherche du candidat :  11% des charges salariales acquittées par le 

CDG31 
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Missions 
complémentaires à 
caractère facultatif 

Conditions financières 

Mission - Conseil en 
Organisation 

 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  

- Conseil en organisation et politique de rémunération : 700€/jour 
Prestation spécifique d’appui RH et organisationnel pour les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 
agents fonctionnaires titulaires ou stagiaires : 350€/jour 

Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
- Conseil en organisation et politique de rémunération (tarif journée) : 1 000€ 

 
 

Retraite 

Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : tarification à l’acte 
- Contrôle : de 25€ à 47€ selon acte 
- Réalisation : de 69€ à 160€ selon acte  
Pour les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires titulaires ou stagiaires : pas de frais de 
gestion. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : tarification à l’acte 
- Contrôle : 33€ à 63€ selon acte, 
- Réalisation : 95€ à 179€ selon acte  

Conventions de 
participation en 

Prévoyance et en Santé 
 

Accès à la convention de participation en Prévoyance : 
1ère année d’adhésion : sur la base de l’effectif des agents adhérents à une couverture au 1er janvier de 
l’année d’adhésion, soit 31€ x nombre d’agents adhérents à une couverture. Par la suite, toute nouvelle 
adhésion à une couverture par un agent donne lieu à la facturation de 31€ par nouvel agent adhérent à une 
couverture. La réduction du nombre d’agents adhérents n’a aucun effet sur les sommes déjà versées au titre 
d’une mutualisation du dispositif.  
Pour les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de 
l’adhésion au service par la structure : pas de frais de gestion. 
Accès à la convention de participation en Santé : 
1ère année d’adhésion : sur la base de l’effectif des agents adhérents à une couverture au 1er janvier de 
l’année d’adhésion, soit 31€ x nombre d’agents adhérents à une couverture Par la suite, toute nouvelle 
adhésion à une couverture par un agent donne lieu à la facturation de 31€ par nouvel agent adhérent à une 
couverture. Le nombre d’assurés en qualité d’ayants-droits, de retraités ou de bénéficiaires de la portabilité 
de la couverture n’est pas pris en compte au titre de facturation. La réduction du nombre d’agents adhérents 
à une couverture n’a aucun effet sur les sommes déjà versées au titre d’une mutualisation du dispositif.  
Pour les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de 
l’adhésion au service par la structure : pas de frais de gestion.  

Référent Déontologue 
 

→ Intervention sur sollicitation agent ou employeur 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Pour mémoire, le conseil individuel agent ou employeur est couvert par la cotisation obligatoire des affiliés et 
la cotisation d’adhésion Article L452-39 du CGFP. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Adhésion annuelle : 7€ par agent fonctionnaire titulaire ou stagiaire et contractuel (année civile en cours 
quelle que soit la date d’adhésion). Si recours simultané sur un même exercice à au moins deux des missions 
Déontologue/Laïcité/Alerte éthique, une seule adhésion annuelle globale d’un montant de 7€ par agent et 
par année.  
Traitement des dossiers par référent : 135€ à 273€ par dossier selon la complexité.  
→ Intervention à une échelle collective 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 179€/demi-journée et 336€/jour 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 231€/demi-journée et 
420€/jour 
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Missions 
complémentaires à 
caractère facultatif 

Conditions financières 

Référent Laïcité 
 

→ Intervention sur sollicitation agent ou employeur 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Pour mémoire, le conseil individuel agent ou employeur est couvert par la cotisation obligatoire des affiliés et 
la cotisation d’adhésion Article L452-39 du CGFP. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Adhésion annuelle : 7€ par agent fonctionnaire titulaire ou stagiaire et contractuel (année civile en cours 
quelle que soit la date d’adhésion). Si recours simultané sur un même exercice à au moins deux des missions 
Déontologue/Laïcité/Alerte éthique une seule adhésion annuelle globale d’un montant de 7€ par agent et par 
année.  
Traitement des dossiers par référent : 135€ à 273€ par dossier selon la complexité.  
→ Intervention à une échelle collective 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 179€/demi-journée et 336€/jour 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 231€/demi-journée et 
420€/jour 

Référent Alerte Ethique 

→ Intervention sur sollicitation agent ou employeur 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Pour mémoire, le conseil individuel agent ou employeur est couvert par la cotisation additionnelle des affiliés 
et la cotisation d’adhésion Article L452-39 du CGFP. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Adhésion annuelle : 7€ par agent fonctionnaire titulaire ou stagiaire et contractuel (année civile en cours 
quelle que soit la date d’adhésion). 
Si recours simultané sur un même exercice à au moins deux des missions Déontologue/Laïcité/Alerte éthique 
une seule adhésion annuelle globale d’un montant de 7€ par agent et par année.  
Traitement des dossiers par chaque référent : 135€ à 273€ par dossier selon la complexité.  
→ Intervention à une échelle collective 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 179€/demi-journée et 336€/jour 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 231€/demi-journée et 
420€/jour 

Signalement des actes 
de violence, 

discriminations, 
harcèlement et 

agissements sexistes 

→ Intervention sur sollicitation agent ou employeur 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Pour mémoire, le conseil individuel agent ou employeur est couvert par la cotisation additionnelle des affiliés 
et la cotisation d’adhésion Article L452-39 du CGFP. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  
Adhésion annuelle : 12€ par agent fonctionnaire titulaire ou stagiaire et contractuel (année civile en cours 
quelle que soit la date d’adhésion). 
Traitement des dossiers : 278€ à 535€ par dossier selon la complexité.  
 

Médiation 

Trois volets : Médiation Préalable Obligatoire, Médiation à l’initiative des parties, dite médiation 
conventionnelle et Médiation à l’initiative du juge. 
Affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP 
Frais d’ouverture de dossier : 53€ 

 525€ forfaitaires pour une durée moyenne de 8h de réunion 
 53€ de l’heure supplémentaire, en cas de besoin 
 Remboursement au CDG31 des éventuels frais de déplacement du médiateur dans le cadre de sa 

mission 
Pour les structures d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires titulaires ou stagiaires : Médiation 
préalable obligatoire sans frais. 
Non-affiliés et non-adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP  
Frais d’ouverture de dossier : 53€ 
 1 102€ forfaitaires pour une durée moyenne de 8h de réunion 
 116€ de l’heure supplémentaire, en cas de besoin 
 Remboursement au CDG31 des éventuels frais de déplacement du médiateur dans le cadre de sa 

mission 

Enquête administrative  
 

Affiliés : 700€/jour  
Non-affiliés/Adhérents à l’ensemble des missions Article L 452-39 du CGFP : 850€ /jour  
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Gestion des allocations 
chômage pour  

Non-affiliés 

 
Cette prestation complémentaire à caractère facultatif s’adresse uniquement aux non-affiliés. 
Les tarifs par option (ensemble de prestations) ou par prestations spécifiques complémentaires sont 
différents selon que le non-affilié est ou n’est pas adhérent à l’ensemble de missions Article L.452-39 du 
CGFP. 
 

Détail des options et 
prestations : cf. délibération 

n°2024-48 du 18/12/2024 

Adhérent ensemble missions 
Article L.452-39 du CGFP 

Non adhérent ensemble 
missions Article L.452-39 du 

CGFP 
Option 1 Forfait de 300€ Forfait de 400€ 
Option 2 Forfait de 400€ Forfait de 450€ 
Option 3 Forfait de 700€ Forfait de 850€ 
Prestation 4 30€/intervention 30€/intervention 
Prestation 5 50€/intervention 50€/intervention 
Prestation 6 20€/intervention 20€/intervention 
Prestation 7 40€/intervention 40€/intervention 

   
 

 
J. Créations de postes emplois permanents 

 
La Présidente indique qu’afin de pourvoir des emplois vacants d’infirmier en santé au travail, de 
gestionnaire de carrières et d’assistant santé, et pour permettre la promotion d’agents avancement de 
grade ou de promotion interne, la Présidente propose d’adapter le tableau des effectifs du Centre de 
gestion par la création de 2 postes d’infirmiers en soins généraux (1er grade) à temps complet, 2 postes 
d’adjoints administratif à temps complet (1er grade), un poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe à temps complet et un poste d’attaché à temps complet. 
 
La Présidente propose donc au Conseil d’administration de mettre à jour le tableau des effectifs par les 
créations suivantes :  

- 1 poste d’attaché à temps complet, 
- 2 postes d’infirmiers en soins généraux à temps complet, 
- 2 postes d’adjoints administratif à temps complet, 
- 1 poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 

  
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

 
de mettre à jour le tableau des effectifs par les créations suivantes : 

- 1 poste d’attaché à temps complet, 
- 2 postes d’infirmiers en soins généraux à temps complet, 
- 2 postes d’adjoints administratif à temps complet, 
- 1 poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 
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Catégorie Cadre d'emplois GRADES
Effectifs 

budgétaires 
créés 

Dont à 
temps non 

complet

Effectifs 
pourvus

Dont 
pourvus par 

un 
fonctionnai

re 

Dont 
contractuel

s 
(permanent

s)

D G S assimilé  Commune > 400000 hab 1 1 1

D G A assimilé  Commune > 400000 hab 1 0

Adminis trateur  Hors -classe 1 0

Adminis trateur 1 0

Directeur 1 1 1

Attaché hors classe 3 2 2

Attaché principal 11 8 8

Attaché 14 12 11 1

Ingénieur principal 3 2 2

Ingénieur 3 2 2

Attachés territoriaux de 
conservation du patrimone

Attaché principal de conservation du 
patrimoine

1 1 1

Médecin territorial hors classe 7 4 3 1

Médecin territorial de 1ère classe 10 7 3 4

Médecin territorial de 2ème classe 2 0

Infirmier en soins général hors classe 4 2 2

Infirmier en soins général 5 3 3

Psychologues territoriaux Psychologue de classe normale 2 1 1

Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine

Assistant de conservation du 
patrimoine principal de 1èreclasse

1 0 0

Rédacteur principal de 1ère classe 4 1 1

Rédacteur principal de 2ème classe 7 5 5

Rédacteur 9 7 7

Technicien principal de 1ère classe 1 1 1

Technicien principal de 2ème classe 4 3 3  

Technicien 7 1 1

Adjoint administratif principal 1ère 
classe

34 29 29

Adjoint administratif principal 2ème 
classe

14 5 5

Adjoint administratif 13 11 11

Adjoint technique principal de 1ère 

classe
1 1 1

Adjoint technique principal de 2ème 
classe

1

Adjoint technique 7 2 (31H30) 6 6  

TOTAL 173 2 116 110 6

C

Adjoints administartifs territoriaux

Adjoints techniques teritoriaux

Ingénieurs territoriaux

Médecins territoriaux
(possible CDD art L332-8 - 

délib 30/03/22) 

Infirmiers en Soins  Généraux

B

Rédacteurs territoriaux

Techniciens territoriaux (possible 
CDD - 1 poste - art L332-8 - 

délib 29/03/23) 

TABLEAU DES EFFECTIFS (Emplois permanents)
MAJ LE 18/12/2024

A

Emploi fonctionnel

Administrateurs territoriaux

Attachés territoriaux (possible CDD - 
1 poste - art L332-8 - 

délib 29/03/23) 
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K. Convention d’adhésion du CD31 au service de médecine préventive du CDG31 
 
La Présidente se retire et l’assemblée est présidée par Monsieur Patrick LEFEBVRE, 1er Vice-président.  
 
Le 1er Vice-président indique que le Conseil Départemental de la Haute-Garonne (CD31) a sollicité le 
CDG31 pour recourir à la mission de médecine préven�ve proposée par le CDG31, à compter du 1er 
janvier 2025.  
Il précise que, jusqu’à présent Jusqu’à présent, le CD31 recourait à deux prestataires privés pour la 
réalisa�on du suivi médical obligatoire de ses agents. 
 
Le 1er Vice-président rappelle que le CDG31 s’est fixé comme priorité stratégique le développement de 
la médecine préven�ve auprès de nouveaux adhérents, au rang desquels figure le CD31. 
L’objec�f est de permetre à l’ensemble des collec�vités et établissements publics territoriaux de la 
Haute-Garonne de bénéficier équitablement d’une exper�se en ma�ère de surveillance médicale des 
agents territoriaux et d’ac�on sur le milieu professionnel, intégrant les spécificités de la fonc�on 
publique territoriale.  
 
Le 1er Vice-président précise que ce conventionnement permettra au CD31 une organisation du suivi 
médical de ses 6 900 agents, en conformité règlementaire avec le décret 85-603 du 10 juin 1985 et par 
des professionnels de santé, médecins du travail et infirmiers en santé au travail (IDEST), dotés d’une 
connaissance avérée des métiers de la fonction publique territoriale et des statuts afférents. 
La mise en place de 6 centres territoriaux dédiés aux visites médicales sur le département de la Haute-
Garonne assurera une couverture géographique permettant une accessibilité aisée pour les agents du 
CD31 affectés sur l’ensemble du territoire départemental. 
La désignation d’un prestataire unique favorise, en outre, pour le CD31 le dialogue interne avec les 
médecins du travail. 
Enfin, le 1er Vice-président indique que ce conventionnement garantit une optimisation financière pour 
le CD31 : en sa qualité d’adhérent à l’ensemble de missions Article L 452-39 du Code Général de la 
Fonction Publique (CGFP), il bénéficie d’une cotisation annuelle potentielle par agent de 80€, moins 
onéreuse que le coût de prestation acquitté jusqu’à présent auprès des anciens prestataires retenus. 
Le CDG31 poursuit, par ailleurs le renforcement de son équipe de professionnels pour permettre le 
maintien de la qualité de service auprès de l’ensemble de ses adhérents à cette mission. 
 
Ce conventionnement avec le CD31 générera une recette supplémentaire en rapport évaluée à 
552 000€ environ et sera également une opportunité pour le développement de l’activité de médecine 
préventive auprès de collectivités non affiliées présentant un effectif d’importance.  
 
De plus, le CDG31 bénéficiera, dans le cadre de ce conventionnement, d’un accès aux différents centres 
territoriaux pour la mise en œuvre des visites médicales des agents des autres collec�vités et 
établissements publics territoriaux de la Haute-Garonne adhérents au service de médecine préven�ve 
du CDG31. L’accessibilité au suivi médical sera ainsi facilitée sur l’ensemble du territoire départemental 
pour l’ensemble des agents territoriaux suivis par le CDG31.  
 
Le 1er Vice-président propose donc aux membres de l’assemblée d’accepter la demande d’adhésion du 
CD31 au service de médecine préventive du CDG31 pour une durée d’1 an, renouvelable par tranche 
d’un an par tacite reconduction, dans le cadre d’une convention spécifique telle qu’annexée au présent 
rapport et acceptée par le CD31. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

 D’accepter la demande d’adhésion du CD31 au service de médecine préventive du CDG31 pour 
une durée d’1 an, renouvelable par tranche d’un an par tacite reconduction, dans le cadre d’une 
convention spécifique telle qu’annexée au présent rapport et acceptée par le CD31 ;  

 D’habiliter la Présidente du CDG31 à signer ladite convention ;  
 D’inscrire au BP 2025 la recette correspondante.  
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L.  Convention d’adhésion du CDG81 au service de médecine préventive du CDG31 
 
La Présidente informe l’assemblée que le Centre de Gestion du Tarn (CDG81) a sollicité le CDG31 pour 
recourir à la mission de médecine préventive proposée par le CDG31, à compter du 1er janvier 2025, en 
faveur de ses agents. 
Jusqu’à présent, le CDG31 recourait à un médecin en interne pour la réalisation du suivi médical 
obligatoire de ses 35 agents. 
 
La Présidente indique que le CDG81 souhaite que le suivi médical de ses agents soit dorénavant 
externalisé et entend privilégier un partenaire ayant une connaissance avérée du statut de la Fonction 
Publique Territoriale. 
 
Compte-tenu de la proximité géographique entre le CDG81 et le CDG31, de la structuration du service 
de médecine préventive du CDG31, ainsi que des rapports de confiance qui se sont instaurés 
notamment dans le cadre  de la Coordination Régionale des Centres de Gestion, cet établissement s’est 
naturellement tourné vers le CDG31. 
 
La Présidente précise que la réalisation de cette mission vis-à-vis du CDG81 apparaît possible eu égard à 
la charge complémentaire induite limitée à 35 agents à ce jour.  
 
Elle indique qu’une convention spécifique entérinant l’organisation de la mission est requise et pourrait 
comporter les dispositions suivantes : 
 

• Un médecin du CDG31 assurerait les visites médicales régulières sur 2 journées par an dans les 
locaux du CDG81 à Albi. 

• Les visites d’embauches et les visites à la demande seraient organisées dans les locaux du 
CDG31 à Labège. 

• Tous les frais inhérents aux déplacements des professionnels de santé du CDG31 générés par la 
mise en œuvre de la mission au profit du CDG81 seraient remboursés au CDG31 par le CDG81. 

• Le CDG81 s’acquitterait d’une cotisation d’adhésion à la mission d’un montant de 
98,00€/an/agent qui correspond au tarif appliqué pour les non affiliés au CDG31 à compter du 
1er janvier 2025. 

 
La Présidente propose donc à l’assemblée d’accepter la demande d’adhésion du CDG81 au service de 
médecine préventive du CDG31 pour une durée d’1 an, renouvelable chaque année par tacite 
reconduction  pour 1 an, en l’absence de volonté contraire exprimée par l’une ou l’autre des parties. 
Le projet de convention est annexé au présent rapport. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  

 D’accepter la demande d’adhésion du CDG31 au service de médecine préventive du CDG31 pour 
une durée d’1 an, renouvelable par tranche d’un an par tacite reconduction, dans le cadre d’une 
convention spécifique telle qu’annexée au présent rapport et acceptée par le CD81 ;  

 D’habiliter la Présidente du CDG31 à signer ladite convention ;  
 D’inscrire au BP 2025 la recette correspondante.  
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M. Convention de partenariat CDG31/Maison de la psychologie 
 
La Présidente indique que les services de Médecine préventive et de Prévention en conditions de travail 
sont souvent sollicités par des employeurs territoriaux à la suite d’un événement traumatique, afin de 
pouvoir envisager un accompagnement psychologique des agents dans ces circonstances. 
 
Les employeurs territoriaux restent bien entendu libres du choix de l’intervenant final. Toutefois, les 
interventions étant réalisées souvent en urgence, ils s’appuient sur la connaissance du CDG31 en 
matière de prestataires potentiels susceptibles de répondre à leur besoin dans des conditions de 
professionnalisme et de déontologie adaptées. 
 
La Présidente indique que la Maison de la Psychologie est un regroupement de psychologues 
universitaires/praticiens visant à informer le grand public (particuliers et organismes) et à l’orienter de 
façon cohérente auprès de professionnels qualifiés et expérimentés en fonction de sa demande et de 
ses besoins. C’est une association qui a pour objet de favoriser le recours à une assistance 
psychologique, qui a fait ses preuves à de nombreuses reprises et dont les employeurs territoriaux ont 
régulièrement recours. 
 
Le CDG31 a dans ce cadre manifesté l’intérêt de formaliser un partenariat avec cette structure dans le 
cadre du recours par les employeurs à une association experte en accompagnement psychologique en 
gestion de crise. 
 
Un projet de convention a donc été établi en ce sens jetant les bases d’un partenariat offrant la 
possibilité de nourrir réciproquement le suivi en santé au travail porté par le CDG31 et une mise en 
perspective à long terme de l’intervention de la Maison de la Psychologie. 
Ce projet est annexé à la présente délibération. 
 
Ce projet de cadre conventionnel ne contrevient en aucune manière : 

- au libre arbitrage des employeurs territoriaux quant au choix d’un intervenant en psychologie ; 
- au respect de la confidentialité des données. 

 
La transmission d’informations au CDG31 à la suite d’une intervention de la Maison de la Psychologie 
dans le cadre d’un évènement traumatique auprès des agents d’un employeur territorial s’effectue dans 
tous les cas dans le respect des droits de l’employeur territorial concerné et des agents, notamment en 
termes d’accord préalable des intéressés.      
 
La Présidente précise que le projet de convention ne présente aucune contrepartie financière. Il s’inscrit 
dans une dynamique partenariale propre à chacun des partenaires de parfaire son action en matière de 
santé eu travail, au sein de la fonction publique territoriale de la Haute-Garonne. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  

 D’approuver le projet de convention de partenariat CDG31/Maison de la psychologie tel 
qu’annexé à la présente délibération ;  

 D’autoriser la Présidente à la signature de ladite convention.  
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N. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Capitole Master mention 
Sciences Économiques et Sociales, parcours Ingénierie de la Transition des Territoires 
(ITT) 

 
La Présidente rappelle que le Code Général de la Fonction Publique définit la gestion des ressources 
humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. Sur cette base, le 
CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et, de fait, la promotion de la fonction publique 
territoriale sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est, en outre, coordonnateur général des treize centres de gestion 
de la région Occitanie et chef de file régional sur la mission Emploi. 
 
La Présidente indique que l'Université Toulouse Capitole (UT Capitole) est un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel habilité à délivrer le diplôme Master Ingénierie de la 
Transition des Territoires (ITT), relevant de la Faculté d’administration et communication.  
 
Ce Master vise à former des individus capables d’identifier les dynamiques d'innovation et de résilience 
face aux vulnérabilités sociales, économiques et environnementales, d’accompagner l'adaptation et la 
transition des territoires vers de nouveaux modèles en fonction des ressources territoriales (économie 
circulaire, circuits-courts, mobilités durables, etc.) et de favoriser la coopération entre les acteurs de la 
transition (publics, privés, tiers secteur) par des mises en réseaux, des ingénieries participatives, des 
animations, des financements et l’accompagnement de projets.  
 
L’aide à la conception de réponses adaptées nécessite également la compréhension des contextes 
réglementaires liés à la prise en compte des enjeux environnementaux (droit de l’environnement, 
fiscalité locale) et une très bonne connaissance des contextes politico-administratifs (droit de la 
décentralisation, gouvernance des territoires, politiques européennes et financements européens). 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat, pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale ; 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  
La Présidente rajoute que le CDG31 et l’UT Capitole master ITT exercent des missions complémentaires 
dans le domaine de l’emploi territorial et soumet la proposition de convention de partenariat entre les 
deux entités, telle que présentée en annexe, en faveur de la mise en synergie des moyens et 
compétences techniques respectifs à partir d’un plan d’actions qui se compose comme suit : 
 

Temporalité Planning prévisionnel Accompagnement 
Temps 1 Octobre/novembre  Présentation en présentiel à l’université devant les M2 

(5ème année) et M1 (4ème année) sur les métiers territoriaux 
et les voies d’accès à la fonction publique territoriale (FPT) 

Temps 2 Mai Présentation en présentiel à l’université devant les M1 sur 
le marché de l’emploi de la FPT et présentation d’offres de 
stages (sous réserve de la disponibilité d’offres 
compatibles avec le profil des étudiants) 

Temps 3 Septembre n+1 Présentation en présentiel à l’université devant les M2 
diplômés de l’année N-1 sur le marché de l’emploi de la 
FPT et présentation d’offres d’emploi (sous réserve de la 
disponibilité d’offres compatibles avec le profil des 
étudiants) 
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Temps 3 Mai/Juin/Septembre Accompagner le jeune diplômé dans l’emploi. Rendez-vous 
avec un consultant pour un suivi personnalisé avec analyse 
des compétences dominantes et du projet professionnel 
du candidat. 
 Inscription au Guichet Unique des Candidats à 

l’Emploi du CDG31 
 Inscription au Service intérim pour un tremplin 

dans l’insertion à l’emploi durable, le cas échéant. 
 
La Présidente précise que la convention en annexe ne comporte aucune contrepartie financière et est 
établie pour l’année universitaire 2024/2025, renouvelable par tacite reconduction, après évaluation 
annuelle conjointe pour les années universitaires 2025/2026 et 2026/2027, en l’absence de résiliation 
de l’une ou l’autre des parties.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

 d’accepter la signature de la convention de partenariat avec l’Université Toulouse Capitole 
Master mention Sciences Économiques et Sociales, parcours Ingénierie de la Transition des 
Territoires (ITT) ; 

 d’habiliter la Présidente à la signature de ladite convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 75 sur 87 
 

  

  



Page 76 sur 87 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 77 sur 87 
 

O.  Convention de partenariat avec France Travail 
 
La Présidente informe l’assemblée de la proposition de conventionnement avec France-Travail ayant 
pour objectif l’engagement des deux entités autour de trois axes : 

- Axe 1 : Identifier une cartographie de l’ensemble des acteurs de l’emploi mobilisables, en 
synergie avec France Travail, en parfaite compréhension des compétences confiées auxdits 
acteurs. 
 

- Axe 2 : Favoriser un partage de connaissances croisées afin d’accroitre l’attractivité de la 
fonction publique territoriale, de développer l’insertion des demandeurs dans l’emploi public au 
travers notamment d’engagements des 2 partenaires. 
 

- Axe 3 : Dynamiser la détection d’un « vivier » et développer l’acquisition de compétences des 
demandeurs d’emploi en adéquation avec les besoins spécifiques de la fonction publique 
territoriale. 

 
Elle précise que l’ensemble des actions est défini par un calendrier d’actions à mener par le CDG31 et 
par France Travail sur l’année 2025.  
La convention fera objet a minima d’un bilan annuel afin notamment de valider conjointement 
l’avancement et la mise en œuvre opérationnelle du partenariat. 
 
La Présidente précise que ce partenariat ne fait l’objet d’aucune contrepartie financière. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  

 d’approuver la convention de partenariat CDG31/France Travail telle qu’annexée à la présente 
délibération ;  

 d’habiliter la Présidente à la signature de ladite convention.  
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P. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès Licence 
Professionnelle, spécialité « Métiers de l’Administration Territoriale » 

 
La Présidente rappelle que le Code Général de la Fonction Publique définit la gestion des ressources 
humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. Sur cette base, le 
CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction publique territoriale 
sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion 
de la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi. 
La Présidente indique que l’Université Toulouse Jean Jaurès (UT2J) est un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel habilité à délivrer le diplôme de Licence Professionnelle, 
spécialité « Métiers de l’Administration Territoriale (MAT) ». 
Cette licence professionnelle a été créée en 2011 à la suite d’un projet conjoint mené par le 
département Sciences Economiques et de Gestion de l’Université, le CDG31 et le CNFPT. 
Cette spécialité qui comporte un parcours professionnel et un parcours de recherche, vise à assurer une 
formation de qualité dans le domaine des métiers de l’administration territoriale. 
 
La Présidente informe l’assemblée que, pour les étudiants de la voie professionnelle, les débouchés se 
situent principalement dans la fonction publique territoriale et la formation met l’accent sur la 
préparation aux concours d’accès à celle-ci. La licence s’adresse également aux agents déjà en poste qui 
souhaitent développer leurs compétences afin de faire évoluer leur carrière. 
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La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale ; 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  
La Présidente rajoute que le CDG31 et l’UT2J licence pro MAT exercent des missions complémentaires 
dans le domaine de l’emploi territoriale et soumet la proposition de convention de partenariat entre les 
deux entités telle que présentée en annexe, en faveur de la mise en synergie des moyens et 
compétences techniques respectifs à partir d’un plan d’actions se composant comme suit : 
 

Axe Accompagnement 
Axe 1 
~ 
Accompagnement 
au cours de la 
formation 
universitaire pour 
la découverte de 
la FPT 
 

1. Intervention sur des sessions d’enseignement dans le domaine 
des ressources humaines. 

2. Interface pour la recherche de stage individuel (via la CVthèque) 
ou de terrains d’apprentissage. 

Axe 2 
~ 
Accompagnement 
vers l’emploi 
territorial 

1. Participation possible à des forums ou évènements organisés par 
l’UT2J 

Ex : animation de tables rondes, tenue d’un stand, animation d’ateliers, … 
2. Participation des étudiants à un atelier objectif recrutement / 

webinaire tremplin pour l’emploi en fin d’année universitaire de la 
licence  

3. Accompagnement du jeune diplômé dans l’emploi. Rendez-vous 
avec un consultant pour un suivi personnalisé avec analyse des 
compétences dominantes et du projet professionnel du candidat. 

• Inscription au Guichet Unique des Candidats à l’Emploi du 
CDG31 

• Inscription au Service intérim pour un tremplin dans 
l’insertion à l’emploi durable, le cas échéant. 

 
La Présidente précise que la convention en annexe comporte une contrepartie financière pour les 
enseignements dispensés par le CDG31 et les corrections effectuées par le CDG31 sur les productions 
universitaires des étudiants.  
La contrepartie financière est perçue par le CDG31 à hauteur de 4192,5 euros nets, correspondant à 
64h30 au tarif horaire de 65 euros brut, fixé par l’UT2J. 
La convention en annexe est établie pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature, 
renouvelable, après évaluation annuelle conjointe.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

 d’accepter la signature de la convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès 
Licence Professionnelle, spécialité « Métiers de l’Administration Territoriale » ;  

 d’habiliter la Présidente à signer ladite convention ;  
 d’inscrire au BP 2025 la recette correspondante.  
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D. Informations du Conseil d’administration  
 

1. Protocole d’appui à l’exercice du droit syndical 
 
L’assemblée a approuvé le projet de protocole d’appui à l’exercice du droit syndical, par délibération 
n°2024-23 en date du 04 juillet 2024. 
Ce projet a été établi après une concertation menée avec les sept organisations syndicales dites 
représentatives, soit au titre de leur représentation au sein du Comité Social Technique (CST) du CDG31 
pour cinq organisations syndicales (CFDT, CSD CGT, FO, SUD CT31, UNSA), soit au titre de leur 
représentation au sein du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale (FAFPT, FSU). 
 
Ce protocole a été soumis à la signature des organisations syndicales représentatives. 
Pour être approuvé par ces dernières, il convenait que les signataires représentent au moins 50% des 
suffrages exprimés lors de l’élection des représentants du personnel au Comité Social Territorial (CST). 
 
Le protocole a fait l’objet d’une signature comme suit : 
 

Syndicats Nombre de suffrages recueillis 
dans le cadre de l’élection des 
membres du CST (total de 876) 

Statut 

CFDT 182 Non signé 
CSD CGT 305 Signé 
FO 147 Signé 
SUD CT31 124 Signé 
UNSA 118 Signé 
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Les cinq signataires au titre des suffrages obtenus dans le cadre des élections pour le CST représentent 
694 suffrages exprimés, soit 79% des suffrages exprimés. 
 
En outre, les syndicats FAFPT et FSU, organisations syndicales représentatives au titre de leur 
représentation au sein du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, ont également signé ce 
protocole. 
 
Ce protocole a vocation à s’appliquer jusqu’au renouvellement des instances paritaires. 
 
Pour information de l’assemblée. 
 
 

2. Contentieux sur les Lignes Directrices de Gestion (LDG) en appel : information relative à 
l’ordonnance rendue par la Cour administrative d’appel (CAA) portant sur la demande 
de sursis à exécution 

 
La Présidente rappelle que le syndicat SUD CT 31 a intenté un recours contentieux contre le CDG31 en 
vue de l’annulation de l’arrêté de la Présidente en date du 27 mai 2021 portant établissement des 
Lignes Directrices de Gestion en matière de promotion interne (LDG) et que le Tribunal administratif de 
Toulouse a rendu un jugement défavorable à l’établissement dans ce contentieux, en date du 15 mars 
2024, portant annulation partielle des LDG en ce qu’elles prévoient l’attribution possible d’un point au 
titre de l’exercice d’un mandat électif.  
 
A la suite de ce jugement, le Conseil d’administration a habilité la Présidente à interjeter appel par la 
délibération n° 2024-16 en date du 28 mars 2024.  
 
Le défenseur du CDG31 dans cette affaire, Maître HERRMANN, a ainsi déposé une requête en appel 
devant la Cour Administrative d’Appel (CAA), en date du 14 mai 2024, assortie d’une demande de sursis 
à exécution, par requête en date du 5 juillet 2024.  
 
La Cour administrative d’appel s’est réunie, dans le cadre d’une formation à juge unique, le 6 novembre 
2024, dans le cadre du seul volet concernant cette demande de sursis à exécution, et a rendu une 
ordonnance notifiée au défenseur du CDG31 le 14 novembre 2024 porteuse d’une décision défavorable 
envers l’établissement quant à sa demande de sursis à exécution, en indiquant que les moyens soulevés 
par le CDG31 ne paraissent pas de nature à justifier l’annulation du jugement du Tribunal administratif. 
L’ordonnance condamne en outre le CDG31 à verser au syndicat SUD CT 31 la somme de 1 500 € au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Cette ordonnance a obligé le CDG31 à reprendre l’arrêté portant établissement des LDG afin de 
supprimer le critère portant sur l’exercice d’un mandat électif, avec effet immédiat.  
 
L’établissement est désormais dans l’attente d’une décision de la Cour administrative d’appel au fond. A 
ce jour, aucune date d’audience n’a été fixée. La Présidente tiendra informé le Conseil d’administration 
du contenu de l’arrêt de la Cour administrative d’appel dès qu’il aura été rendu.  
  
Pour information de l’assemblée. 
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3. Marché relatif à la mise en place d’un système de Gestion technique du Bâtiment (GTB) 
– Information sur la mise en concurrence et l’attribution du marché 

 
La Présidente rappelle que le Conseil d’administration l’a autorisée, par délibération n° 2024-29 du 4 
juillet 2024, à mener une procédure de mise en concurrence par voie de procédure adaptée supérieure 
à 90 000€HT, relative à la mise en place d’un système de Gestion Technique du Bâtiment (GTB).  
 
Les services du CDG31 ont procédé à cette mise en concurrence, par le biais d’un avis d’appel à 
concurrence publié le 7 octobre 2024. La date limite de remise des offres était fixée au 4 novembre 
2024. La visite des locaux était obligatoire préalablement au dépôt d’une offre. La durée de validité des 
offres était fixée au 31 janvier 2025. 
 
Trois offres ont été reçues dans les délais impartis. Elles comportaient toutes, conformément au souhait 
du CDG31, une offre de base (classe B) et une variante (classe A). L’analyse des offres a été réalisée par 
le consultant du CDG31, la société SOCONER. 
 
Comme le prévoyait la délibération, la Commission d’appel d’offres s’est réunie en formation ad hoc le 5 
décembre pour analyser les candidatures et les offres et donner un avis sur l’attribution du marché. Elle 
s’est prononcée en faveur de l’attribution au groupement conjoint ANEMOS REGULATION/ Maintenance 
Exploitation Télégestion (MET), considérée comme étant la plus avantageuse après application des 
critères prévus au règlement de consultation, et a privilégié l’offre de base.  
 
Conformément à cet avis, la Présidente a notifié le marché au groupement ANEMOS/MET, dont le 
mandataire est la société ANEMOS, avec le choix de l’offre de base.  
 
La valeur du marché est de 105 544,63€ HT.  
 
Pour information de l’assemblée. 
 

4. Assurances risques automobiles du CDG31 – Information sur la mise en concurrence et 
l’attribution du marché 

 
La Présidente rappelle que le conseil d’administration l’a autorisée, par délibération n° 2024-39 du 2 
octobre 2024, à mener une procédure de mise en concurrence concernant l’assurance risques 
automobiles de l’établissement, à la suite de la résiliation de l’actuel marché par son titulaire, le 
groupement PILLIOT/Great Lakes Insurances (GLISE).  
 
Les services du CDG31 ont procédé à cette mise en concurrence, au mois d’octobre, laquelle s’est 
révélée infructueuse. Des raisons conjoncturelles peuvent expliquer cette infructuosité, dans la mesure, 
notamment, où le retrait du marché français de l’assureur allemand GLISE, qui détenait de nombreux 
marchés publics, a abouti à un afflux de mises en concurrence auquel les compagnies d’assurance n’ont 
pas toujours pu faire face, dans un contexte économique difficile.  
 
A la suite de cette infructuosité, le Cabinet JULIEN, qui a accompagné l’établissement dans le cadre de 
cette procédure, a pris contact avec des assureurs et des courtiers, en vue d’obtenir la signature d’un 
marché de gré à gré, et de permettre au CDG31 d’obtenir un contrat d’assurance à effet au 1er janvier 
2025.  
 
Ce contrat est indispensable au regard des enjeux, d’une part de l’obligation d’assurance pour la flotte 
automobile du CDG31 et, d’autre part, de la couverture en assurance par l’établissement des agents 
nomades qui utilisent leur véhicule personnel dans le cadre de leurs missions (notamment les médecins, 
préventeurs, consultants, etc).  
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La démarche du cabinet JULIEN a abouti à la réception d’une offre, laquelle devrait être signée sous peu, 
en vue d’une couverture en assurance à compter du 1er janvier 2025. Le Conseil d’administration sera 
informé des conditions de cette offre lors de sa prochaine réunion.  
 
Pour information de l’assemblée. 
 

5. Plan pluriannuel de formation 2024-2025 du CDG31 
 
Le bilan pluriannuel de formation 2024-2025 a été remis à tous les participants. 
 
Pour information de l’assemblée. 
 

6. Questions diverses  
 
La Présidente, Sabine GEIL-GOMEZ, qui est également Présidente de la Mission Locale de la Haute-
Garonne, invite les membres de l’assemblée à accueillir Mme Nadège CARREL, Directrice de la Mission 
Locale Haute-Garonne. En effet, elle invite les élus à assister à la signature officielle de la convention de 
partenariat entre le CDG31 et la Mission Locale Haute-Garonne, qui a été adoptée le 4 juillet dernier par 
le Conseil d’administration du CDG31. Elle indique que cette convention marque une étape importante 
dans leur collaboration et donne la parole à Mme Nadège CARREL. 
 
Mme CARREL rappelle que la Mission Locale Haute-Garonne est une structure associative exerçant une 
mission de service public. Son rôle est d’accueillir et d’accompagner les jeunes de moins de 25 ans en 
situation de « NEET » (ni en emploi, ni en études, ni en formation). En 2024, 20 000 jeunes se sont 
inscrits, et environ 10 500 ont bénéficié d’un accompagnement vers l’emploi, dont 4 500 nouveaux 
inscrits. La Mission Locale intervient sur divers volets : insertion professionnelle, santé, mobilité, 
logement, en lien avec de nombreux partenaires. 
 
Mme CARREL se réjouit de la mise en place de cette convention avec le CDG31. Elle souligne qu’elle 
permettra de mieux faire connaître aux jeunes les métiers de la fonction publique territoriale et de 
sensibiliser les collectivités à leur recrutement. 
 
La Présidente donne ensuite la parole à Mme Anne-Claire CAMAIN qui signe la convention au nom du 
CDG31. 
 
Mme CAMAIN, 2ᵉ Vice-présidente, explique que cette convention repose sur des actions de 
communication et de sensibilisation des collectivités. L’objectif est d’encourager ces dernières à recruter 
des jeunes, notamment à travers la mise en place de la semaine départementale des métiers de la 
fonction publique territoriale. 
 
 
FIN DE LA SEANCE : 16h45 
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RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION du Mercredi 18 décembre 2024 
 

N° OBJET 

2024-45 Réunion à distance du Conseil d’administration 

2024-46 Adoption du projet d’établissement 2025 – 2030 du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) 

2024-47 Création de la mission coaching 

2024-48 Création de la mission Gestion des Allocations Chômage 

2024-49 Déploiement Mission signalement acte de violence, discrimination, harcèlement moral 
ou sexuel, agissements sexistes sur le département du Gers 

2024-50 Conditions d’accès aux missions complémentaires à caractère facultatif applicables au 
1er janvier 2025 

2024-51 Créations de postes emplois permanents 

2024-52 
Engagement partenarial entre le CDG31, la Direction Régionale des Finances Publiques 
d’Occitanie et du département de la Haute-Garonne et la Paierie Départementale de la 
Haute-Garonne 

2024-53 Adoption du Compte Financier Unique - Modification du Règlement Budgétaire 
Financier 

2024-54 Exécution budgétaire en début d’exercice 2025 : habilitation de la Présidente 

2024-55 Mise en concurrence assurance statutaire 

2024-56 Convention d’adhésion du CD31 au service de médecine préventive du CDG31 

2024-57 Convention d’adhésion du CDG81 au service de médecine préventive du CDG31 

2024-58 Convention de partenariat CDG31/Maison de la psychologie 

2024-59 
Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Capitole Master mention 
Sciences Économiques et Sociales, parcours Ingénierie de la Transition des Territoires 
(ITT) 

2024-60 Convention de partenariat avec France Travail 

2024-61 Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès Licence 
Professionnelle, spécialité « Métiers de l’Administration Territoriale » 

 


	I. Désignation du secrétaire de séance
	II. Réunion à distance du Conseil d’administration
	III. Procès-verbal du 2 octobre 2024
	IV. Ordre du jour
	A. Engagement partenarial entre le CDG31/DRRFP d’Occitanie et de la Haute-Garonne/Paierie départementale
	B. Adoption du Compte Financier Unique - Modification du Règlement Budgétaire Financier
	C.  Exécution budgétaire en début d’exercice 2025 : habilitation de la Présidente
	D. Mise en concurrence assurance statutaire
	E. Adoption du projet d’établissement 2025 – 2030 du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31)
	F. Création de la mission coaching
	G. Création de la mission Gestion des Allocations Chômage
	H. Déploiement Mission signalement acte de violence, discrimination, harcèlement moral ou sexuel, agissements sexistes sur le département du Gers
	I. Conditions d’accès aux missions complémentaires à caractère facultatif applicables au 1er janvier 2025
	J. Créations de postes emplois permanents
	K. Convention d’adhésion du CD31 au service de médecine préventive du CDG31
	L.  Convention d’adhésion du CDG81 au service de médecine préventive du CDG31
	M. Convention de partenariat CDG31/Maison de la psychologie
	N. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Capitole Master mention Sciences Économiques et Sociales, parcours Ingénierie de la Transition des Territoires (ITT)
	O.  Convention de partenariat avec France Travail
	P. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès Licence Professionnelle, spécialité « Métiers de l’Administration Territoriale »
	D. Informations du Conseil d’administration
	1. Protocole d’appui à l’exercice du droit syndical
	2. Contentieux sur les Lignes Directrices de Gestion (LDG) en appel : information relative à l’ordonnance rendue par la Cour administrative d’appel (CAA) portant sur la demande de sursis à exécution
	3. Marché relatif à la mise en place d’un système de Gestion technique du Bâtiment (GTB) – Information sur la mise en concurrence et l’attribution du marché
	4. Assurances risques automobiles du CDG31 – Information sur la mise en concurrence et l’attribution du marché
	5. Plan pluriannuel de formation 2024-2025 du CDG31
	6. Questions diverses



